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Editorial  

Chères Soulainoises, chers Soulainois, 

Cet éditorial étant le dernier du mandat 2020-2026, 
le Conseil municipal vous remercie pour la confiance 
que vous lui avez accordée et pour le soutien qui lui 

a souvent été exprimé tout au long de son action. 

L’équipe a œuvré avec beaucoup d’engagement et 
de sincérité pour accompagner le développement 
de la commune et pour soutenir la qualité de vie de 
ses habitants. Enrichie d’une expérience unique et 
précieuse, elle encourage chacune et chacun, de la 
manière qui lui conviendra, à s’impliquer dans le 
fonctionnement collectif et la vie locale. 

L’avenir s’offre à tous, il est à construire ensemble. 

Le Maire, Robert BIAGI,  
avec l’ensemble des conseillers municipaux 

« La solidarité est une valeur sans laquelle aucune société ne tient » 

Edgar Morin (né en 1921), sociologue et philosophe français 

 

Culture en février 

Que ce mois fut bien rempli en animations culturelles ! 

Pas moins d’une soixantaine de personnes sont venues le  

7 février applaudir Christophe MALINGE et ses élèves pour 

Clap in the Factory, fruit d’une préparation de plusieurs 

années avec des saynètes de bruitage à l’aide d’objets du 

quotidien (verres, journaux froissés…). 

Du 17 au 21 février, Grégory BUON et sa jeune équipe ont 

pris possession de la Grange aux Dîmes pour une semaine 

de résidence. L’objectif était de familiariser des élèves à la 

scène et devant un public. Chant, guitare, batterie, saxo-

phone étaient au rendez-vous. Se sont ensuite succédés 

les jeunes artistes angevins Hugo Heiman, Oxymore,  

Emma Shaaf, Clara n’Co, Julien Délais, Jade et sa guitare… 

Environ quatre-vingt spectateurs ont applaudi ces  

amateurs et apprécié ces soirées en entrées et prix libres. 

En mettant un équipement de qualité à leur disposition,  

la commune permet la pratique et le plaisir des artistes 

amateurs et favorise peut-être l’éclosion de jeunes talents 

qui seront les professionnels de demain. 

 

Elections municipales 

Les élections municipales se dérouleront à un seul tour  
le dimanche 15 mars 2026, de 8h à 18h à la Mairie. 

Les électeurs doivent présenter leur CARTE D’ELECTEUR  
et une PIECE D’IDENTITE comportant une photographie. 

Le dépouillement du scrutin débutera à 18h. 

Repas des Aînés : inscrivez-vous ! 

Comme chaque année, les habitantes et habitants âgés 
de 75 ans ou plus sont invités par le CCAS pour le Repas 
des Aînés, aura lieu le samedi 7 mars 2026 à midi  
à la salle des fêtes Cortequisse. 

IL EST INDISPENSABLE DE S’INSCRIRE 
AVANT LE LUNDI 2 MARS A MIDI 

Pour cela, merci  d’appeler la Mairie au 02.41.45.30.21 
ou de vous présenter à l’accueil aux heures d’ouverture. 

Inondations et déchets 

L’inondation des communes voisines a fortement affecté 
les tournées de ramassage en porte-à-porte, avec des 
voies coupées et des monceaux de déchets abandonnés 
par l’eau. Ceci entraîne aussi des modifications et retards 
de collecte dans notre commune. Merci de patienter et de 
suivre les consignes actualisées sur PanneauPocket. 



Conseil municipal  

Prochaine réunion : la date sera fixée  
après les élections municipales 

Séances publiques débutant à 20h en Mairie 

Compte-rendu sur le site internet communal 
www.soulaines-sur-aubance.fr  

Conseil municipal du 23 février 

Les budgets (réalisés 2025 et primitifs 2026) ont été  
présentés au Conseil municipal.  

Pour le budget annexe des panneaux photovoltaïques,  
la vente d’électricité (7 929,26 ) dégage un bénéfice de 
1 296,15 € en 2025 (soit 17 992,62€ cumulés). 

Pour le budget communal, l’exercice 2025 dégage un  
résultat de 134 624,46 €, qui est comparable aux années 
précédentes et reporté sur l’année suivante.  

Le Conseil adopte le budget primitif 2026, équilibré en  
Fonctionnement (1 238 196,97 €) et en Investissement 
(1 022 380,91 €).  

Le budget communal 2026 est construit sans augmenter 
les impôts locaux. 

Le principal investissement prévu pour 2026 est de  
finaliser le nouveau gîte communal, ce qui apportera des 
services utiles et des recettes régulières. 

Le Conseil municipal autorise l’acquisition de la parcelle 
de 713 m² occupée par la Maison d’Assistantes  
Maternelles, qui est actuellement en portage foncier par 
ALM. Ceci clôturera le projet MAM et permettra de  
toucher le solde des financements par la CAF.  

Deux parcelles (757 m²) seront acquises dans le centre-
bourg, complétant la maitrise foncière nécessaire pour le 
projet de dynamisation du bourg qui est à l’étude.  

Enfin deux accotements de voirie (196 m²) à  
l’Ecotière seront rattachés au domaine communal qui en 
a déjà l’usage et l’entretien, contre un euro symbolique.  

Une convention est passée avec Mûrs-Erigné, Les Ponts-
de-Cé et Sainte-Gemmes-sur-Loire pour faire réaliser en 
commun une étude des besoins pour la petite enfance. 

Enfin, une disposition de gestion du personnel et la pré-
sentation du Rapport Développement Durable ALM 2025. 

Jeunesse 

Afin de financer leurs diverses activités et le voyage d’été, 
les ados de l’association soulainoise Les Voyajeunes  
organisent prochainement un Vide ta chambre.  

Merci à tous pour votre soutien ! 

Enfance 

Lors de la dernière période de Temps d'Activités Périsco-
laire (TAP) de janvier à février, les enfants ont pu, avec leur 
animatrice Katell, participer à plusieurs ateliers d'initiation 
à la Boule de Fort, à la société soulainoise L'Union.  
Les enfants et l’équipe périscolaire remercient les  
bénévoles présents de les avoir accueillis et d’avoir pris le 
temps de partager leur passion lors de ces animations  
intergénérationnelles.  
Les enfants vous donnent rendez-vous l'année prochaine, 
si vous le voulez bien !  

Association des parents d’élèves 

L'Association des Parents d'Elèves organise 
une rand'orientation animée par Badam 
Event le dimanche 26 avril entre 9h et 11h. 
Venez découvrir Soulaines en famille de  

manière interactive et ludique.  Rendez-vous à la Mairie. 

Un ravitaillement sera assuré par les élèves de CM de 
l'école Nicolas Condorcet et les bénéfices serviront à  
financer leur classe de mer.  

Une buvette sera également proposée par l'APE.  

Nous vous attendons nombreux pour tester cette nouvelle 
animation ! 



Théâtre l’Espoir 

« La symphonie des faux-culs » est une comédie d’Olivier 
LEJEUNE. Le sujet : Hubert Karann, célèbre chef d’or-
chestre, s’apprête à diriger la cinquième symphonie de 
Beethoven dont lui-même disait « C’est le destin qui frappe 
à la porte ». Et en effet, le destin frappe à la porte de sa 
loge sous la forme d’un inconnu : Henri Karpett, un fan  
on-ne-peut-plus collant. Preuves à l’appui, ce fan lui dé-
montre qu’ils sont nés le même jour, sous la même confi-
guration astrale et que, malgré leurs différences sociales, 
ils ont un destin parfaitement identique. Sauf que ce fan 
est né deux heures avant lui. Donc tout ce qui arrive au fan 
va lui arriver deux heures plus tard. 

Une course contre la montre, un tourbillon de rebondisse-
ments et de coups de théâtre va entraîner les cinq person-
nages dans des situations irrésistibles. Répliques percu-
tantes, un tempo effréné, un suspense jusqu’à la coda  
finale… car les faux culs sont beaucoup plus nombreux 
qu’on le croit ! 

Une action collective contre 
le frelon à pattes jaunes  

Le piégeage des frelons à pattes jaunes (Vespa velutina) 
est essentiel pour préserver à la fois la biodiversité, les 
pollinisateurs, et pour la sécurité des personnes.  

Parmi les moyens de lutte, le piégeage de printemps  
permet de limiter les populations en capturant les reines 
fondatrices avant la création des colonies.  

Il peut être réalisé par les particuliers et il se prépare dès 
maintenant ! Il vise à capturer les reines fondatrices  
pendant leur phase de butinage, avant la création de  
colonies pouvant compter plusieurs milliers d’individus. Il 
constitue un levier majeur contre le frelon à pattes jaunes.  

Il est indispensable d’utiliser des pièges sélectifs équipés 
d’une grille jaune permettant la sortie des insectes non 
ciblés, et dont l’appât liquide est inaccessible afin d’éviter 
les noyades. Tout autre type de piège non sélectif (piège-
bouteille par exemple) peut causer plus de dommages à la 
biodiversité que de bénéfices.  

L’appât doit être renouvelé chaque semaine, en laissant 
les frelons vivants dans le piège afin que leurs phéro-
mones attirent d’autres individus. Le piège doit être instal-
lé au soleil, à proximité de massifs fleuris, à l’abri du vent, 
puis déplacé lorsque la floraison se termine. À partir de 
juin, les pièges peuvent être retirés et les insectes captu-
rés doivent être comptabilisés et les données transmises 
au référent.  

Composition de l’appât : les demandes de renseignements 
peuvent être adressées à la Mairie, ou directement au 
référent : Daniel BRUNET daniel_brunet@orange.fr  

 
Atelier pièges bidon : un atelier de fabrication de pièges 
est prévu le 7 mars au Local pour tous à 9h30,  
les grilles sélectives seront fournies par la Mairie. 

Transports en commun 

Au terme d’un travail de fond engagé par la commune 
avec ALM et Irigo, le transporteur proposera à partir de 
septembre 2026 une liaison directe vers Mûrs-Erigné.  

A partir de la Marzelle, de l’Ecotière, du Bourg, des  
Baluères ou de Princé, il sera possible de se rendre  
au Grand Pressoir (accès à hyper U) à Mûrs-Erigné, pour 
accéder aux nombreux services commerciaux et de santé, 
ou pour profiter des correspondances vers Angers par la 
voie rapide ou par les Ponts-de-Cé.  

La desserte scolaire et express sera maintenue.  

Il est prévu dix passages par jour, à l’aller et au retour. 

Ce moyen de transport commode 
et peu coûteux devrait faciliter  
la vie de nombreux Soulainois, 
jeunes et moins jeunes ! 

Plantation d’arbres 

Sont invités parents, grands-

parents et toutes bonnes volontés 

pour aider les écoliers à planter les 

70 nouveaux arbres de la commune  

le mardi 3 mars à 9h30 au  terrain derrière le  

cimetière. Outils également bienvenus ! 
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Informations pratiques  

 
 
 

Mairie : accueil du public les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 14h00 à 17h30 (fermé les samedis). 
02.41.45.30.21  -  mairie@soulaines-sur-aubance.fr  -  www.soulaines-sur-aubance.fr  -  panneaupocket.com 

Accueil périscolaire et Centre de loisirs :  02.59.16.30.63 -  06.08.01.61.62  -  aej.direction@soulaines-sur-aubance.fr 

Ecole (direction) :  02.59.16.12.37 ou 02.41.45.72.08          Relais Petite Enfance à Mûrs-Erigné : 02.41.66.38.91 

Bibliothèque : 02.41.44.29.72  -  biblio@soulaines-sur-aubance.fr        Réservation de salles : accueil@soulaines-sur-aubance.fr 

Aide sociale : ccas@soulaines-sur-aubance.fr           Centre Social des Ponts de Cé : 02.41.79.75.72 

Transport solidaire : 02.41.45.30.21            Cabinet infirmier : 02.41.45.32.93 

Aide à domicile : Mme DIMA : 06.16.16.72.37            Urgences :   Général 

Presse :  Monique THIOU  06.29.99.85.22 (Courrier de l’Ouest)  -  Gérard ROBIN   02.41.57.70.27 (Ouest-France)            Femmes       

Pour proposer des articles, brèves, informations :  communication@soulaines-sur-aubance.fr               Enfance 

 

NOTA : Les textes proposés par des rédacteurs non communaux sont mis entièrement en italique et retouchés si besoin pour la mise en page. 

Qui Que Quoi … Soulainois ? 

Hé non, il n’y a pas de Qui Que Quoi ?  ce mois-ci…  

On attend la prochaine équipe municipale, avec une  
inspiration renouvelée et des énigmes toujours plus  
surprenantes qui nous font mieux connaître notre commune !  

Et si vous proposiez la vôtre ? 

Troc’Graines 

Venez partager un moment convivial autour de votre pas-
sion : le jardinage ! L’idée est simple : se retrouver pour 
échanger des graines, bulbes ou plantes, récolter ou parta-
ger conseils et expériences. Jardinier débutant ou confirmé, 
que vous ayez beaucoup ou peu de graines à troquer (pas 
d'argent !), tout le monde est le bienvenu.  

Venez quand vous voulez 
entre 10h et 12h  
samedi 28 février  
au Local pour tous 
(près de la caserne des 
pompiers).  

Thé et café sur place. 

Contact : 06.75.79.85.28 
Pascal et Sandrine 

Agenda 2026  

Dates Évènements 

3 mars 
Plantation d’arbres avec les enfants 
Terrain derrière le cimetière  - 9h30 

13, 14, 20, 21, 
28 et 29 mars 

La symphonie des faux-culs 
Troupe L’Espoir - Comédie d’Olivier LEJEUNE  
Salle de la Grange aux Dimes - 20h30  
(16h le 29) 

22 mars 
Vide ta chambre 
Association Les Voya’Jeunes 
Parking Cortequisse - De 10h à 17h 

18 avril 
Ben Armessen  
Concert reggae, électrique et spontané  
Salle de la Grange aux Dimes - 20h30 

9-10 mai 

Portes ouvertes des jardins 
Soutien pour Le Neurodon (recherches sur le 
cerveau) en partenariat avec  l’ASPEJA 
Logis de la Constantinière - De 14h à 18h 

30 mai 
Bal Folk 
Organisé par l’ACIC 
Salle de la Grange aux Dimes - 20h30 

30 mai 
Color run et tournoi de palets 
Association « Les Voyajeunes » 
Lieu et horaires à venir 

« Viens, on sème » 

Les 450 étudiants de l’Institut Agro Rennes-Angers et de 
sept autres écoles de paysage et d'horticulture vous  
invitent à partager leur voyage à travers un parcours  
végétal de 20 000 m². 
Au programme : décors à couper le souffle ; spectacle noc-
turne avec pyrotechnie, musique, danse et théâtre ; défilé 
végétal conçu et réalisé par les étudiants ; 38 conféren-
ciers ; stands scientifiques, ludiques et accessibles à toutes 
et tous. ExpoFlo, du 20 au 22 mars 2026. 
Campus Belle Beille, 1 rue Le Nôtre, Angers 

Santé 

L’endométriose est une affection chronique douloureuse 
souvent incapacitante, qui touche une femme menstruée 
sur dix et plus de 2 millions de femmes en France. 

Du 2 au 8 mars 2026, la Semaine européenne de sensibili-
sation à l’endométriose propose des rencontres, confé-
rences et échanges directs ou en visio, partout en France 
mais aussi à Angers.  
Journée mondiale de l’endométriose le 28 mars 2026. 
Informations sur www.endofrance.org  

Assainissement individuel 

Angers Loire Métropole continue à subventionner en 
2026 la rénovation des systèmes d’assainissement non  
collectif des eaux usées, jusqu’à hauteur de 30% du  
montant TTC des frais, plafonné à 3500 euros. 

C’est une chance à saisir pour les systèmes défectueux ! 


